
Association Cotentin Vol Libre  Affiliation Fédération française de Vol libre : 08232. 
 Affiliation Jeunesse et Sport : S.50.16.86 N° préf ectoral de l’association : 502002450.  

Courrier : 23 rue de la Boiserie 50340 Les Pieux. Tel : 02 33 04 16 21 volplanaute@orange.fr 

 
-Vos 3 meilleurs vols déclarés seront soumis au barême : 
_ Distance Thermique coef. 1.3 
_ Distance en Soaring coef. 1 
 
Un vol "Point à Point" obligatoire parmi les 3 retenues (en Soaring ou Thermique). 
 
 
 
"Point à Point"  Distance libre 2 points  : La distance 
retenue est celle qui sépare en ligne droite les 2 points 
les plus éloignés du vol, nommés B1 et B2. Le point 
d’atterro peut être différent du point de déco. 
 
 
 
"Point à Point"  Distance libre 3 points  : La balise 
B3 peut être le déco, B1 et B2 étant les points les plus 
éloignés qui ont été contourné sans  repose. La 
distance retenue est celle de la somme en ligne droite 
des 2 branches du parcours. 

 

 

Distance (aller/Retour) :  La distance retenue est le 
double de la distance séparant deux points de 
contournements B1 et B2. Le point d’atterro doit être 
le même que le point de déco. 

 
 
 
- Un maximum de 2 vols Aller/retour en soaring sera retenu. 
-La période de déclaration va de l'AG 2008 à L'AG 2009. 
-La Zone de décollage limite est le déco de Carteret. 
-Les vols effectués au départ treuil sont déclarables. 
-Respect des Zones ZIT, TMA/CTR de Cherbourg et P58 (voir site). Il ne faut pas s'engager à survoler bas des 
zones non posable. 
 
-Les déclarations se font sur la bonne foi des pilotes , pas de GPS , ni témoins nécessaires. 
Dans vos déclarations, soyez le plus précis possible afin que le Jury puisse mesurer au plus juste les 
distances effectuées. (pour les vol thermiques voir avec un menbre du jury pour mentionner précisément le point 
d'atterrissage sur carte IGN) 
 
Déclarations à Joindre par mail au menbre du Jury , composé de Frédéric Fossé , Nathalie Fresne et Denis 
Chouraqui. (Envoi déclaration à Denis.Chouraqui@neuf.fr avec formulaire disponible sur 
WWW.cotentinvolibre.com rubrique Compète Locale 
 
Vous pouvez déclarer autant de vols que vous souhaitez , c'est le jury qui choisira les 3 meilleurs par pilotes 
suivant les critères précédents. 
 
Un classement Open (CVL+Extérieur)et CVl sera effectué. 
 
A l'issu du classement Frédéric Fossé remettra au vainqueur (CVL) un trophée unique en son genre qui devra être 
remis en jeu tout les ans. 
 
Bon vol à tous et n'oubliez pas que ça thermique aussi chez nous , décalez et à vous les barbules . 
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compétition non officielle 
dont le principe est le suivant 

 


